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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL de GONNEVILLE EN AUGE 
Séance du 9 février 2026 

Le 9 février 2026 à 20 heures, le Conseil municipal, légalement convoqué le 3 février 2026 s'est réuni en 
séance ordinaire dans la salle du Conseil sous la présidence de Monsieur Harold LAFAY, Maire. 
Présents : Mmes Marion LE GUEN, Aurore MOULIN, Anne HARIVEL, Elisabeth MAY, Emma JUMEL, Nadine 
ANDREANI et MM Harold LAFAY, Olivier IACAZZI, et Bernard GARREL et Cyril CLOUET. 
Absent excusé : Jacques DROUET   Pouvoirs : Jacques DROUET à Harold LAFAY 
Secrétaire de séance : Emma JUMEL   Début de la séance : 20h03 

 

Présents : 10  Absent excusé : 1  Pouvoir : 1  Votants : 11 Pou 
Ordre du jour : 
 

• Approbation PV Conseil du 17 décembre 2025 

• Augmentation des indemnités des élus locaux suite à la loi n°2025-1249 du 22 décembre 
2025 

• Approbation du bilan de concertation et des zones d’accélération pour les énergies 
renouvelables sur le territoire de la commune 

• Approbation des zonages relatifs à la candidature d’inscription des Plages du Débarquement, 
Normandie, 1944 au patrimoine mondial 

• Questions et informations diverses 
  
 

1. APPROBATION DU PV DU CONSEIL DU 17 DECEMBRE 2025 
  Vote :  Unanimité des présents et représenté. 
 
2. AUGMENTATION DES INDEMNITES DES ELUS LOCAUX SUITE A LA LOI N°2025-1249 DU 22 DECEMBRE 2025 

La loi du 22 décembre 2025 instaure un statut de l’élu local pour mieux reconnaître et soutenir 
l’engagement politique local, autour de trois objectifs : favoriser l’engagement, faciliter l’exercice du 
mandat et accompagner la fin de mandat. 

Elle prévoit une revalorisation des indemnités pour les maires et adjoints, en l’occurrence 10% pour les 
communes de moins de 500 habitants. Cette augmentation est soumise au vote 

 Vote : Unanimité des présents et représenté 

3. APPROBATION DU BILAN DE CONCERTATION ET DES ZONES D’ACCELERATION POUR LES ENERGIES RENOUVELABLES SUR LE 

TERRITOIRE DE LA COMMUNE  
Mesdames JUMEL, MAY et HARIVEL qui ont porté ce dossier, présentent les conclusions du bilan de 

concertation faisant suite à la réunion publique organisée le 15 novembre 2025. Les énergies renouvelables 
plébiscitées sont l’énergie photovoltaïque, le bois énergie et la géothermie. Une cartographie qui précise 
les zones choisies sera publiée sur le portail cartographique des énergies renouvelables. Le conseil doit 
approuver le bilan de concertation et les zones retenues. 
 

 Vote : Unanimité des présents et représenté  

4. APPROBATION DES ZONAGES RELATIFS A LA CANDIDATURE D’INSCRIPTION DES PLAGES DU DEBARQUEMENT, NORMANDIE, 
1944 AU PATRIMOINE MONDIAL 
La Région Normandie porte depuis plusieurs années le dossier d’inscription des Plages du 

Débarquement, Normandie 1944 au Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 

Après concertation, la zone rassemble les 5 plages du débarquement et à la Pointe du Hoc, et une zone 
tampon incluant les zones historiques associées. Gonneville en Auge qui en fait partie, intègre maintenant 
la zone tampon 5. 
Chaque commune doit délibérer pour valider ce zonage 

 Vote : Unanimité des présents et représenté  
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5. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

o Plantation arbre naissance 
Le conseil décide de planter un pommier à chaque naissance. Le nouveau verger sera situé en 
bordure de champ vers les jeux pour enfants. 

o Informations fête du village  
- Présence des familles anglaises (environ 40 personnes). 
- Groupe de musique confirmé pour le samedi soir 

o Cérémonies de l’anniversaire du Débarquement : 
- Largage de 50 parachutistes le 3 ou le 4 juin 
- Cérémonie à la stèle avec 40 cornemuses le 5 juin  

o Concert à l’église de l’école de musique  le 17 juin. 
- Faire la demande officielle auprès de la paroisse 

o Implantation de 2 bornes de rechargement sur le parking de l’abribus 
- Le SDIRVE de SDEC Energie doit examiner la demande lors de sa prochaine commission en mars  

o Demande d’implantation de 2 ruches par Benjamin GUYOT sur le terrain des Grichauts 
- Il s’agit d’abeilles noires (endémiques). Un accord de principe est donné. 

 

 
 
La séance est levée à 21h10 

Gonneville en Auge, le 9 février 2026 
Le Maire, Harold LAFAY   La secrétaire de séance : Emma JUMEL 
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9 février 2026 Signatures Motif de non-signature 

LAFAY Harold   

IACAZZI Olivier   

LE GUEN Marion   

MOULIN Aurore   

MAY Elisabeth   

HARIVEL Anne   

CLOUET Cyril   

ANDREANI Nadine   

GARREL Bernard   

DROUET Jacques   

JUMEL Emma   


